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Ausserordentliche Session.
Dringlicher Kredit.
Elektrizitätswirtschaft

Session extraordinaire.
Crédit urgent.
Secteur de l'électricité

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 26.09.22
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 28.09.22

Präsident (Hefti Thomas, Präsident): Ich eröffne die ausserordentliche Session zum Thema "Dringlicher Kre-
dit. Elektrizitätswirtschaft", welche am 9. September 2022, gestützt auf Artikel 28 Absatz 3 des Finanzhaushalt-
gesetzes, von der SVP-Fraktion verlangt wurde. Der Nationalrat hat die ausserordentliche Session zu diesem
Thema am 26. September 2022 durchgeführt. Gegenstand der ausserordentlichen Session ist das Geschäft
22.042, der Bundesbeschluss I über den Nachtrag II zum Voranschlag 2022.

Gapany Johanna (RL, FR), pour la commission: La Commission des finances s'est réunie hier à l'issue de la
séance des conseils pour traiter le crédit supplémentaire urgent pour le sauvetage du secteur de l'électricité.
Nous nous sommes réunis pour traiter ce crédit en particulier. Comme vous le savez, il y a d'autres crédits
supplémentaires qui font l'objet d'un autre arrêté fédéral et qui seront traités selon le processus ordinaire
puisqu'ils ne sont pas traités durant la session extraordinaire.
Pour traiter cet objet, la commission a accueilli M. le conseiller fédéral Maurer, le secrétaire général du DETEC
et le directeur de l'OFEN ainsi que d'autres représentants de l'administration. Je les remercie toutes et tous
pour le travail accompli et les informations transmises.
Au sujet de cet objet, on se souviendra que le Conseil fédéral a soumis à la Délégation des finances une
proposition d'approbation d'un crédit d'engagement urgent d'un montant de 10 milliards de francs et d'une
avance sur un crédit supplémentaire au budget 2022 d'un montant de 4 milliards de francs. C'était en date du
5 septembre dernier. Le même jour, la Délégation des finances a approuvé le crédit d'engagement urgent ainsi
que le crédit budgétaire urgent.
Avec le message concernant le supplément II au budget 2022 du 16 septembre, le Conseil fédéral soumet
maintenant au Parlement la dépense urgente pour une approbation a posteriori. Ce processus est particu-
lier et urgent et il mène à la présente session extraordinaire puisque les crédits d'engagement et les crédits
supplémentaires urgents approuvés par la Délégation des finances dépassaient le montant de 500 millions
de francs. Alors, un quart des membres d'un conseil avaient le droit de demander une session extraordinaire;
c'est ce qu'ont fait 55 conseillères et conseillers nationaux du groupe UDC en date du 9 septembre dernier, et
c'est ce qui nous amène à cette session extraordinaire durant cette semaine encore.
Cette discussion ne traite que de l'arrêté fédéral I concernant le supplément II au budget 2022, l'arrêté fédéral II
sera discuté selon le processus ordinaire, soit durant la session d'hiver. L'arrêté fédéral I porte approbation du
crédit de 4 milliards de francs et uniquement du crédit initial de 4 milliards comme supplément au budget 2022,
puisque le crédit d'engagement de 10 milliards a déjà fait l'objet d'un examen dans le cadre du traitement du
projet "Aides financières subsidiaires destinées au sauvetage des entreprises du secteur de l'électricité d'im-
portance systémique. Loi fédérale et crédit d'engagement". Ce projet a déjà été adopté par le Conseil national
en tant que second conseil le 13 septembre dernier,
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après que le Conseil des Etats l'a adopté. Comme les deux conseils l'ont déjà adopté, le crédit d'engagement
est adopté et il ne fait pas l'objet de la session extraordinaire.
J'en viens donc au crédit budgétaire de 4 milliards de francs pour l'entreprise Axpo. Précisons que l'arrêté sur
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ce crédit a préalablement été traité au Conseil national avant qu'il soit transmis à notre conseil. Au Conseil
national, toutes les propositions de minorité ont été rejetées. Les minorités visaient à préciser les conditions
d'utilisation du crédit. Le rejet de toutes ces propositions de minorité signifie que le crédit a été accepté selon
le projet du Conseil fédéral, sans aucune modification.
De nombreuses questions ont été posées au sein de la commission. Même s'il a été relevé que le mécanisme
avait été discuté et validé, il était important pour notre commission de traiter la situation particulière liée à cette
demande et pour les membres de la commission de s'assurer que toutes les précautions avaient été prises
pour garantir une utilisation aussi rigoureuse que possible des deniers publics. Les principales questions ont
permis de mettre en lumière les mécanismes de contrôle, les éléments analysés et, en particulier, la procédure
qui a été activée une fois qu'Axpo a déposé sa demande.
Certains membres se sont aussi demandé si une telle demande pouvait être déposée à plusieurs reprises par
la même entreprise et s'il y avait déjà des signes de la part des deux autres entreprises concernées, des signes
laissant penser qu'une intervention serait nécessaire à l'avenir. Il a été confirmé que rien n'excluait une nouvelle
demande de la part d'une même entreprise. Pour l'heure, aucun signe ne laisse penser que les deux autres
entreprises demanderont prochainement une intervention. Aussi des informations complémentaires sont-elles
régulièrement demandées aux trois entreprises concernées, soit Axpo, Alpiq et BKW, pour permettre un suivi
de la situation.
Encore une précision au sujet des termes utilisés: jusqu'à présent, la base légale nécessaire était l'ordonnance
sur des aides financières subsidiaires destinées au sauvetage des entreprises du secteur de l'électricité d'im-
portance systémique, qui a été adoptée par le Conseil fédéral et est entrée en vigueur le 5 septembre dernier.
Après cette session, elle sera remplacée par la loi fédérale sur les aides financières subsidiaires destinées au
sauvetage des entreprises du secteur de l'électricité d'importance systémique. On passe donc d'une ordon-
nance édictée sous la compétence du Conseil fédéral à une loi validée par le Parlement. Cette loi entrera en
vigueur de manière urgente, pour remplacer l'ordonnance urgente du Conseil fédéral.
A la suite de ce rapport, je confirme encore que la commission a adopté l'arrêté fédéral I du supplément II au
budget 2022 pour un montant de 4 milliards de francs, sans modification. Aucune proposition de modification
n'a été déposée. Le résultat au vote sur l'ensemble a été de 12 voix contre 1 et 0 abstention.

Maurer Ueli, Bundesrat: Sie haben ja das Gesetz und auch den Rahmenkredit von 10 Milliarden Franken
bereits beraten. Jetzt geht es um einen Nachtragskredit von 4 Milliarden zum Budget 2022. Diese 4 Milliarden
Franken würden wir in Form von Darlehen zur Verfügung stellen. Das soll im Rahmen der Nachtragskredite
geschehen.
Um was geht es hier? Wir sprechen zwar von der Axpo, weil die Axpo im Moment Gesuchstellerin ist. Aber der
Schirm, den wir da aufgespannt haben, ist natürlich weiter zu verstehen. Es geht eigentlich um die Sicherung
der Stromversorgung in der Schweiz. Denn die drei grossen Unternehmen, die diesem Schutzschirm unterstellt
sind, haben grosse Bedeutung für die Versorgung der ganzen Schweiz. Sie sind systemrelevant. Wenn eines
dieser Unternehmen in Zahlungsschwierigkeiten geraten würde, könnte das einen Dominoeffekt auslösen,
der dann eben die ganze Stromversorgung in der Schweiz gefährden würde. Daher haben wir diese Lösung
getroffen.
Die Axpo hat noch keinen Kredit aus diesen 4 Milliarden Franken bezogen. Es ist auch sehr unattraktiv. Es
gibt die Bereitstellungsreserve. Der Bund verpflichtet sich ja, jederzeit 10 Milliarden Franken zur Verfügung
zu stellen. Die Bereitstellungsreserve von 56 Millionen muss von den drei Unternehmen in jedem Fall bezahlt
werden, auch wenn sie keinen Kredit beziehen. Sie ist das Entgelt für die Bereitstellung. Wenn diese Firmen
einen Kredit beziehen, haben sie eine Verzinsung und einen hohen Risikobeitrag zu bezahlen. Das gilt in
diesem Fall auch für die Axpo. Das macht den Kredit unattraktiv. Die Gesamtkosten, die die Firmen zu bezahlen
haben, dürften sich auf über 10 Prozent belaufen. Das zu den Kosten.
Wir haben das Risiko minimiert. Es wurde oft beanstandet, dass die Kantone hier nicht als Darlehensgeber
auftreten. Die Kantone sind mit 26 Parlamenten und 26 Regierungen nicht in der Lage, das so kurzfristig zu
machen. Wir sehen ja schon hier, dass es fünf Monate dauert, um das durchzubringen. Den Kantonen wäre
das nicht möglich. Die Kantone wären aber verpflichtet, sich an einem Verlust zu beteiligen. In diesem Fall
hätten sich die acht Kantone, die Eigentümer der Axpo sind, zur Hälfte am Verlust zu beteiligen. Die andere
Hälfte entfiele auf den Bund, weil hier eben auch ein Gesamtinteresse der Schweiz besteht.
Wir haben versucht, das Risiko weiter zu minimieren, indem wir auch mit Fachexperten von dritter Seite eine
genaue Prüfung vorgenommen haben. Es ist also nicht nur der Bund, der diese Rechnung geprüft hat, sondern
wir haben auch Fachleute beigezogen. Zum Risiko ist immerhin auch zu sagen, dass wir hier nur Liquidität
sicherstellen, es geht also nicht um Ertragsschwäche. Diese Unternehmen werfen gute Erträge ab, es ist also
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nicht, wie auch schon, ein Problem des Ertrages, sondern ein Problem des hohen Liquiditätsbedarfs, der sich
durch Verpflichtungen ergeben hat.
Die 4 Milliarden Franken würden wir ausserordentlich verbuchen, wie auch die Rückzahlungen sowie die Zin-
sen und Bereitstellungskosten ausserordentlich verbucht würden. Sie können das dann jederzeit anschauen.
Zusammengefasst: Es ist ein Geschäft, das wir nicht gesucht haben, das aus unserer Sicht aber notwendig ist,
um die Stromversorgung im Notfall eben sicherzustellen. Die Abklärungen sind lange gelaufen, wir beschäfti-
gen uns eigentlich seit Jahresbeginn damit, damals mit der Alpiq, und dann ist die Axpo gekommen.
Wir haben das Gesetz entworfen, und Sie haben es schon beraten. Ich bitte Sie, diesem Beschluss so zuzu-
stimmen – Eintreten ist ja obligatorisch. Es ist eine gute und transparente Lösung, mit der das Ganze, so gut
wie möglich in dieser Zeit, abgeschlossen werden kann. Und es ist ein weiteres Element, um die Stromversor-
gung zu sichern.

Präsident (Hefti Thomas, Präsident): Wir kommen nun zur Beratung des Geschäftes 22.042.
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